
Assistant(e) de justice - permanence
du parquet (TTR - majeur) - tribunal
judiciaire de Metz H/F
Ref : 2025-1799848

Fonction publique
Fonction publique de l'État

Employeur
Direction des services
judiciaires - CA METZ
Tribunal judiciaire de Metz

Localisation
Tribunal judiciaire de Metz -
3 rue Haute-Pierre - 57000
METZ

Domaine : Affaires juridiques

Date limite de candidature : 28/02/2025

Nature de l’emploi 
Emploi ouvert uniquement aux contractuels

Nature du contrat
CDD de 2 ans

Expérience souhaitée
Non renseigné

Rémunération
(fourchette indicative pour les 

contractuels)

SMIC € brut/an

Catégorie
Catégorie A (cadre)

Management
Non

Télétravail possible
Non renseigné

Vos missions en quelques mots
Vos activités principales :
L’assistant de justice soutient les magistrats du parquet en leur apportant une expertise
juridique dans les dossiers à tous les stades de la procédure (enquête, suivi de l’instruction,
audience, exécution des décisions de justice).
Il travaille en étroite collaboration avec les magistrats du parquets et agents du greffe pour
concourir directement à la préparation des procédures, plus particulièrement dans le cadre de
la permanence (TTR), par des recherches et analyses juridiques, ainsi que des synthèses de



dossiers et la rédaction de notes.
L’assistant de justice aura notamment les tâches suivantes :
Apport technique aux magistrats chargés du TTR majeur ;
Saisie des gardes à vue sur Vigie ;
Recherches d’antécédents (B1, Cassiopée, APPI, peines à exécuter) ;
Pré-enregistrement des comparutions immédiates et convocation par procès-verbal, demande
d’avis au juge de l’application des peines dans ce cadre ;
Mise en forme des procédures PPN ;
Traitement des demandes de techniques spéciales d’enquêtes ou relatives aux saisies d’avoirs
criminels complexes ;
Traitement des demandes des enquêteurs – TTR électronique majeur ;
Suivi des dossiers inscrits au bureau des enquêtes préliminaires (tableau de suivi, mise à jour
du dossier numérique, etc…) ;
Préparation de synthèses pour les dossiers relevant du bureau des enquêtes préliminaires ;
Mise en forme des réponses pénales du TTR majeur (réquisitoire introductif, PV, etc.) ;
Actualisation du fonds documentaire utile au TTR (annuaires, permanenciers, formulaires,
etc…) ;
Toutes autres missions confiées par le procureur de la République en fonction des besoins du
parquet.
 
Spécificités du poste / Contraintes / Sujétions :
Poste soumis à une habilitation au secret de la défense nationale                   OUI ☐             NON ✔
Votre hiérarchie : le procureur de la République
Vos interlocuteurs métiers : les magistrats, fonctionnaires, contractuels, forces de sécurité
intérieure.

Profil recherché
L'assistant de justice devra, au moment de son recrutement, être titulaire d'un diplôme
sanctionnant une formation juridique d'une durée au moins égale à quatre années d'études
après le baccalauréat.
Compétences requises
Savoirs
Organisation judiciaire et administrative
Connaissance en droit pénal et en procédure pénale
Connaissance des différents services de l'État
Connaissance des nouvelles technologies
Connaissance en matière statistique
Savoir-faire
Qualité de rédaction et de synthèse



Maitrise des outils informatiques
Gérer les calendriers, les priorités et les contraintes
Conduire un projet et déterminer des objectifs
Savoir-être
Sens de l’organisation
Sens des relations humaines
Sens de la communication
Capacité à travailler en équipe
Disponibilité
Discrétion
Adaptabilité, réactivité
Capacité à rendre compte
Esprit d'initiative
 
Expériences professionnelles antérieures souhaitées.
Offres de formation associées à votre prise de poste.
Perspectives d’évolution professionnelle.

Niveau d'études minimum requis

Niveau
Niveau 7 Master/diplômes équivalents

Éléments de candidature
Documents à transmettre 

Pour postuler à cette offre, l'envoi du CV et d'une lettre de motivation est obligatoire

Personne à contacter 

pr.tj-metz@justice.fr

À propos de l'offre
Informations complémentaires

Restauration : OUI (dans les restaurants administratifs de Metz)
Accessibilité en transport / parking : OUI



Aucune candidature ne doit être déposée sur ce site.
Le poste est soumis à entretien préalable obligatoire.
Le candidat devra solliciter un entretien auprès de monsieur le procureur de la République.
Secrétariat du procureur de la République : sec.pr.tj-metz@justice.fr
Pour postuler, merci de bien vouloir adresser une lettre de motivation détaillée.
Cette lettre sera impérativement accompagnée :
d’un curriculum vitae ;
de la photocopie des diplômes attestant du niveau d’études requis.
 
RENSEIGNEMENTS ET CANDIDATURES
Pour tout renseignement complémentaire, merci de bien vouloir contacter :
Parquet du procureur de la République près le tribunal judiciaire de Metz
M. Yves BADORC, procureur de la République
(Tél. : 03 87 56 75 11 - courriel : pr.tj-metz@justice.fr
et sec.pr.tj-metz@justice.fr)
M. Thomas BERNARD, procureur de la République adjoint
 (Tél. : 03 87 56 76 49 - courriel : thomas.bernard@justice.fr)

Conditions particulières d’exercice

Les assistants de justice sont des agents non titulaires de l'État recrutés par engagement écrit
de droit public.
Les contrats sont conclus pour deux ans et sont renouvelables deux fois. Les assistants de
justice effectuent 60 heures maximum par mois (15 heures par semaine).
Les assistants de justice bénéficient de congés annuels d'une durée égale à cinq fois leurs
obligations hebdomadaires de service effectuées. La durée de ce congé est calculée au prorata
des services accomplis et doit s'imputer dans la limite des 720 heures de vacations maximum
que l'assistant peut effectuer dans l'année.
Ils effectuent ainsi 60 heures par mois et sont payés au SMIC (712,80 bruts par mois).

Statut du poste

Vacant à partir du 02/12/2024

Métier de référence

Assistante / Assistant juridique

Qui sommes nous ?
Le tribunal judiciaire de METZ se situe sur le ressort de la cour d’appel de METZ, seule cour
monodépartementale de France métropolitaine, dans le département de la MOSELLE ; elle
comprend trois tribunaux judiciaires à METZ, THIONVILLE et SARREGUEMINES, deux tribunaux



de proximité, trois conseils de prud’hommes, soit 140 magistrats professionnels et 424
fonctionnaires.
Le tribunal judiciaire et la cour d’appel de METZ sont situés dans le même bâtiment, au sein
d’un palais de justice d’architecture XVIIIème siècle en plein cœur de la ville.

Le tribunal judiciaire de METZ possède une compétence interrégionale en matière
d’infractions militaires et d’atteintes à la sûreté de l’État. Il a, par ailleurs, une compétence
départementale dans certains contentieux spécialisés (ex : fraude fiscale). Il est, en outre, pôle
criminel et, depuis le 16 mars 2021, désigné pôle spécialisé en matière environnementale.

L’activité de la juridiction est marquée par l’aspect frontalier du ressort ainsi que par
l’existence d’un centre pénitentiaire et d’un centre de rétention administratif.

Le tribunal judiciaire de Metz est composé de 51 magistrats du siège, dont 7 juges du livre
foncier. Sont également localisés 6 attachés de justice, un chargé de mission justice de
proximité et 5 assistants de justice.


